
  

 

 

 

 

 L'épreuve de contrôle est un oral composé de deux parties portant sur des connaissances et 
compétences générales et professionnelles. 

 

• Les modalités d'accès : obtenir une moyenne générale entre 8 et 9.99 sur 20 ET une note au 
moins égale à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves professionnelle (et non plus à une seule 
épreuve évaluant la pratique professionnelle). 
 

• Lieu et date de l'épreuve : à l’issue du 1er groupe, le candidat admis à passer l’épreuve de 
contrôle reçoit sa convocation ; l'épreuve de contrôle porte le nom « ECT » ; dès que les 
résultats sont publiés, le candidat constate par internet s'il est admis, refusé, ou bien s'il doit 
se présenter à l'épreuve de contrôle. La date de l’épreuve de contrôle est fixée au jeudi 7 juillet 
2022. Le lieu de l’épreuve est indiqué sur la convocation. 
 

• Le déroulement de l’épreuve : Après réception des relevés, les candidats devront choisir entre 
deux disciplines parmi les matières de l’enseignement général. 
Les sujets seront tirés au sort le jour de l’épreuve.  
Une première discipline sera choisie dans la sous-épreuve regroupant français ou histoire-
géographie et EMC. 
La deuxième discipline sera choisie dans la sous-épreuve regroupant mathématiques ou 

physique chimie ou économie-gestion ou économie-droit ou PSE, en fonction de la spécialité 

concernée. 

Nota : Auparavant, il pouvait y avoir parfois une discipline professionnelle à l’épreuve orale, 
celle-ci ne sera plus présente quelle que soit la spécialité. 
 
Le candidat dispose de 15 minutes de préparation, suivies de 15 minutes d’oral (questions ou 
études de documents) 
 

• Notation et admission : Chacune des 2 sous-épreuves de l’épreuve de contrôle est notée sur 
20. Sont déclarés admis les candidats ayant passé les épreuves du 2nd groupe dont la moyenne 
globale est supérieure ou égale à 10 sur 20, la meilleure des deux notes étant retenue pour les 
disciplines ayant fait l’objet de l’oral de contrôle. 
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